PRISE EN CHARGE DES ELEVES EN DIFFICULTE

ANALYSE D’UN  TYPE DE FONCTIONNEMENT

FREDERIC PERON

ARVOR ELEMENTAIRE CP ANNEE 2006/2007

L’analyse du fonctionnement mis en place permet d’aborder quelques notions relatives à la « différenciation » (groupe de niveau et de besoin) ainsi que la notion « d’objectif opérationnel ». Un nouveau modèle de PPRE est également proposé.
FONCTIONNEMENT DE LA PERIODE 1

Personnel concerné

Enseignant de la classe + 1 enseignante Rased + 2 enseignantes de maternelle (après-midi)

Principe de fonctionnement durant la période 1

· Avant Noël : période d’évaluation diagnostique et mise en place des ateliers 

· 4 groupes d’élèves sont répartis sur différentes compétences relevant de la maîtrise de la lecture (accent sur le code ou sur la compréhension) ;

· Chaque groupe est pris en charge par un adulte.

· Les groupes sont fixes sur la durée de l’action. 

· Les ateliers fonctionnent deux jours par semaine : le lundi et le jeudi de 13h30 à 14h30.

Choix des contenus : compétences en lecture

	
	Groupe « vert »


	Groupes « jaune et bleu »
	Groupe « rouge »

	Compétences visées
	Lire à haute voix un court passage en restituant correctement les accents de groupes et la courbe mélodique de la phrase (lecture préparée silencieusement).

Relire seul un album illustré lu en classe avec l’aide de l’enseignant.


	Comprendre le système alphabétique de codage de l’écriture.

Comprendre les correspondances entre graphèmes et phonèmes.

Déchiffrer un mot que l’on ne connaît pas. 


	Comprendre le système alphabétique de codage de l’écriture.

Comprendre les correspondances entre graphèmes et phonèmes.



	Matériel utilisé
	Lecture d’albums simples puis de petits livres avec fichiers autocorrectifs Jeux de dominos (sans le lexique).

Fichier : Lecture plus


	Fichier de lecture : jeux de lecture 
« Fichier » internet : les lettres de l’alphabet/voyelles/

Jeux de dominos d’indices (mots dans un 1er temps puis la phrase) 
Jeu de familles-sons 


	Travail avec le fichier de la Cigale

Fichier : jeux de lecture

Travail sur les syllabes




Document de suivi élaboré : 

Des PPRE sont mis en place pour le groupe rouge (modèle de circonscription)

Contenu du bilan de fin de 1ère période 

Propositions de l’enseignant pour faire un premier bilan (6 février) :

· Faire le point sur l’homogénéité (ou non) des groupes.

· Voir si le travail proposé est adapté.

· Programmer une évaluation.

· Définir la poursuite de l’action

· Avoir un retour de chaque élève sur ce qu’il pense de ces ateliers ?

L’évaluation est menée en février (évaluation mi-CP Yonne) et conduit à la constitution de 4 nouveaux groupes.

L’UTILISATION DU PPRE DE CIRCONSCRIPTION DURANT LA PREMIERE PERIODE

Analyse du document 

· L’entretien avec l’élève (page 3)

Il a été rempli de manière consciencieuse mais n’a pas fait l’objet d’une exploitation ultérieure. 

· Les compétences prioritaires à travailler (page 4)

Pour faciliter les liens entre les différents documents utilisés, la formulation de la compétence doit être celle apparaissant dans les documents officiels (programmes 2002), documents d’application… 

Les compétences telles qu’elles sont formulées à ce niveau sont des formulations très générales qui ne peuvent pas informer sur…

· Le comportement que l’on s’attend à observer chez l’élève ou…

· Les conditions de réalisation des tâches proposées ou…

· Les critères permettant de repérer la réussite ou…

· Les différents niveaux de performance auxquels on pourrait s’attendre.

Ces éléments seront explicités dans la fiche action.

· Les fiches actions  (page 5)

· Date d’échéance : Elle est importante à signaler si on considère qu’un PPRE est une action courte (de l’ordre de 4 à 6 semaines)

· Compétence : On doit retrouver la même formulation que sur la page «Compétences prioritaires à travailler »

· Objectif opérationnel : Définition a contrario pour le moment : L’objectif opérationnel ne peut être une reprise mot à mot de la compétence. Il ne peut mentionner une action appartenant à un autre domaine que celui de la compétence visée (exemple : « Reconnaître des mots réguliers » alors que l’on travaillerait sur « les composantes sonores du langage »). Il ne peut être une formulation générale prêtant à interprétation. Voir « Qu’est-ce qu’un objectif opérationnel ? »

· Dispositif d’aide : Les outils peuvent être choisis en fonction des centres d’intérêts évoqués lors de l’entretien 
· Activités : Voir « Qu’est-ce qu’un objectif opérationnel ? »

· Modalités de travail : Elles peuvent être choisies en fonction des centres d’intérêts évoqués lors de l’entretien

· Evaluation de l’action

Si suffisamment d’objectifs opérationnels ont été travaillés, on pourra alors situer le niveau de l’élève dans la compétence. Dans le cas contraire, cela sera difficile.

· Prolongements : C’est tout le problème du dispositif ou des interventions ponctuelles en général qui est posé là : Quel peut être l’impact d’une telle action sur la réussite « générale »  de l’élève ? Comment aider l’élève à réinvestir dans le cadre du grand groupe les savoirs acquis dans le cadre du PPRE ? Ceci est une autre histoire !

· Le partage des prises en charge (page 6)

Il met en évidence les difficultés à impliquer les parents dans l’action. Quelles « tâches » leur confier ? Jusqu’où aller dans les contenus ? Comment les informer simplement ? 

COMMENT DEFINIR CETTE DEMARCHE DE PRISE EN CHARGE

Est-ce un PPRE ?

Oui : Les enfants repérés en difficulté sont pris en charge au sein d’un groupe et non pas systématiquement en individuel. Le support de travail lors des activités de « soutien » est différent de celui utilisé habituellement en lecture (Gaffi).

Non : Les objectifs poursuivis ne sont pas systématiquement définis de manière opérationnelle.  Le temps consacré à ce travail est de  deux fois 1 heure par semaine durant 8 semaines environ : nous ne sommes pas dans le cadre de séances courtes (15 minutes), intensives (3 à 4 fois par semaine), sur un temps massé (3 semaines), cadre qui correspondrait au « principe » des PPRE.

Sommes-nous dans le cadre d’un fonctionnement en groupe de niveau ?

Oui : Des activités adaptées sont proposées à chaque groupe.
Non : Les groupes travaillent sur des compétences différentes. Les compétences travaillées ne font pas l’objet d’une analyse permettant de les décliner en niveaux de performance différents.
Schématisation du fonctionnement de la classe. 
	
	Groupe 1


	Groupe 2
	Groupe 3

	Compétence 1

(Groupe rouge)
	X
	
	

	Compétence 2

(groupe jaune et bleu)
	
	X
	

	Compétence 3 

(groupe vert)
	
	
	X


Schématisation d’un fonctionnement en groupe de niveaux. Il faudra considérer qu’une « compétence » doit être déclinée en 2 ou 3 niveaux de difficulté (exemple pour la compétence phonologique : Repérer une rime finale puis repérer une rime initiale puis repérer un phonème particulier).

	
	Groupe 1


	Groupe 2
	Groupe 3

	Compétence 1

Niveau 1
	X
	
	

	Compétence 1

Niveau 2
	
	X
	

	Compétence 1

Niveau 3
	
	
	X


Sommes-nous dans le cadre d’un fonctionnement en « groupe d’intérêt » ?

Non : Nous ne nous sommes pas appuyés sur l’entretien de départ pour proposer aux élèves en difficulté des situations prenant appui sur leurs intérêts, leurs réussites.
Sommes-nous dans le cadre d’un fonctionnement en groupe de « méthode » ?… 

Oui : L’enseignant profite de ces moments en petits groupes pour résoudre des problèmes d’organisation des élèves quand ils se présentent (gestion du matériel, repérage dans un manuel), pour introduire des situations ludiques motivantes pour certains, pour multiplier les situations nécessitant la manipulation. S’appuie-t-on sur les stratégies que les élèves maîtrisent (Elève plutôt visuel, plutôt auditif ? Elève préférant travailler seul ou à deux ? Elève préférant manipuler ou non ? Elève aimant les défis ou non ?…)

Non : Le choix des variables d’apprentissage introduites par l’enseignant n’est pas explicité ; il n’a pas pour but de faire prendre conscience aux enfants en difficulté du mode de fonctionnement dans lequel ils seraient le plus efficaces (travail seul ou à deux, avec ou sans manipulation, dans le cadre d’un défi avec soi-même ou avec l’autre, etc.).

QUESTIONS / REPONSES

Avec un seul enseignant en classe, ce type de fonctionnement est-il possible ?

Le travail mené en petit groupe grâce à la disponibilité d’autres adultes a permis, parallèlement aux contenus spécifiques visés, l’apprentissage de « méthodes de travail » qui ont favorisé l’autonomie en grand groupe. La confiance acquise à l’occasion de ces activités en petits groupes (expression plus aisée,  mises en situation de réussite plus fréquentes) a eu le même effet.

Cependant, un tel type de différenciation avait déjà été mis en place par l’enseignant autour de la compétence « Compréhension » sous la forme de « groupes de besoins » que l’on pourrait définir schématiquement de la façon suivante : Groupe de besoin = groupe de niveau + groupe d’intérêt + groupe de méthode.

Organisation mise en place sur certaines séances visant la « Compréhension »

	
	G R O U P E    D E     B E S O I N     =


	
	GROUPE DE NIVEAU + …


	GROUPE D’INTERET + …
	GROUPE DE METHODE

	GROUPE 1
	Faible niveau de lecture
Le texte d’origine travaillé, issu du livre « Gaffi »  est simplifié par l’enseignant.

( Travail sur le repérage des lieux et des personnages


	Les élèves doivent transformer l’histoire présentée en BD ; ils disposent de dessins à choisir, représentant divers lieux et personnages du livre de lecture.
 Ils présenteront leur travail à la classe.
	Le guidage de l’enseignant est fort. Il aide les élèves à repérer des indices textuels sur les lieux et les personnages.
Les élèves travaillent seul (s).



	GROUPE 2
	Niveau de lecture moyen
Les élèves repèrent facilement les personnages et les lieux mais ont du mal à repérer le schéma narratif d’un texte simple.
( Travail sur le schéma narratif.


	Les élèves doivent transformer

l’histoire en « pièce de théâtre ». 
Ils disposent  d’un questionnaire leur permettant de repérer et comprendre les 3 moments de l’histoire.
	Les élèves travaillent par deux. 
Ils peuvent présenter leur pièce à un autre groupe de 2 avant de la présenter à la classe.


Pourquoi une aussi grande attention est-elle portée sur la définition des objectifs opérationnels dans le PPRE ?
1. La rédaction d’objectifs opérationnels permet d’informer précisément l’élève sur ce qu’on attend de lui, sur la difficulté travaillée, sur le niveau de performance qu’on attend de lui. L’apprentissage doit ainsi  prendre sens.

2. La définition précise d’un objectif en terme d’objectif opérationnel permet d’adapter précisément le contenu à la difficulté de l’élève. La réussite est forcément au bout du travail ! 
On peut comprendre que l’objectif visé à travers un PPRE est autant une remise en confiance de l’élève qu’un apprentissage purement disciplinaire. La prise de conscience de la réussite par l’élève est donc indispensable !
Remarque : Tous les objectifs « poursuivis » en classe peuvent difficilement être déclinés en objectifs opérationnels ! Cependant, l’effort méritera d’être fait dans certaines situations :

1. Dans le cadre d’un suivi personnalisé (contrat de travail ou PPRE…) ;

2. Dans le cadre d’activités qui nous passionnent ! ou au contraire…

3. Dans les activités où nous présentons des « lacunes » (si c’est possible) ;

4. Dans le cadre d’activités mobilisant de nombreuses énergies afin de fédérer les réflexions et les expériences (en lien avec un projet quelconque par exemple).

Qu’est-ce qu’un objectif opérationnel ? (Principe général)
	LA COMPETENCE

Elle n’informe pas sur le comportement attendu.

 Elle peut être souvent déclinée en plusieurs « objectifs généraux ».


	LES OBJECTIFS GENERAUX

L’objectif général n’informe pas sur le comportement attendu (celui-ci est « non observable »).

Chaque objectif général peut être décliné en « objectifs spécifiques ».



	LES OBJECTIFS SPECIFIQUES

L’objectif spécifique décrit un (plusieurs)  comportement(s) observable(s).



	LES OBJECTIFS  OPERATIONNELS

On peut dire si l’objectif spécifique est atteint grâce à la description précise des critères de réussite et (ou) des conditions de réalisation de l’action




Les deux tableaux suivants illustrent ces « définitions ».
	COMPETENCE


	P o r t e r      s e c o u r s (Etre capable de)
Source : Guide national de référence de formation aux premiers secours
Voir également : Apprendre à porter secours scérén CNDP
	Elle n’informe pas sur le comportement attendu et peut être déclinée en plusieurs « objectifs généraux »

	OBJECTIFS GENERAUX

(4 objectifs)
	On me demande de…

Protéger et Alerter

	Intervenir face à une victime qui s’étouffe ou saigne abondamment
	Intervenir face à une victime inconsciente
	Intervenir face à une victime qui se plaint
	L’objectif général n’informe pas sur le comportement attendu (celui-ci est « non observable »).



	OBJECTIFS SPECIFIQUES
	Pour protéger et alerter, il faut être capable de…

1) Réaliser un dégagement d’urgence 

2) Transmettre au service de secours d’urgences les informations nécessaires à son intervention

3)…


	Exemples non traités
	Exemples non traités
	Exemples non traités
	L’objectif décrit un (plusieurs)  comportement(s) observable(s).

	OBJECTIFS

OPERATIONNELS


	Critères de réussite : Pour « réaliser un dégagement d’urgence » (objectif spécifique 1), je dois…

1) Agir rapidement

2) Agir en sécurité (ne pas me mettre en danger)

3) Interdire toute intrusion  fortuite dans la zone dangereuse

Conditions de réalisation de l’action : Pour réaliser un dégagement d’urgence, je peux…

Utiliser tous les objets aux alentours pour baliser la zone dangereuse


	Exemples non traités
	Exemples non traités
	Exemples non traités
	On peut dire si l’objectif spécifique (1)  est atteint grâce à la description précise des critères de réussite et (ou) des conditions de réalisation de l’action On peut dire si l’objectif spécifique (a)  est atteint grâce au nombre de réussites, 



	SITUATIONS

D’APPRENTISSAGE


	Observer et commenter des situations nécessitant un dégagement d’urgence

Observer une démonstration de dégagement en temps réel

Observer une situation de dégagement commentée

Commenter soi-même une situation de dégagement

Pratiquer les gestes de dégagement dans diverses situations


	Exemples non traités
	Exemples non traités
	Exemples non traités
	On diversifie les situations…

	SITUATION D’EVALUATION
	Pour pouvoir évaluer l’objectif spécifique « Réaliser un dégagement d’urgence », nous avons eu besoin de « l’opérationnaliser » ! c’est à dire de « caractériser » sa réussite : Je peux dire que j’ai réalisé correctement un dégagement d’urgence  si j’ai agi rapidement (1), si je ne me suis pas mis en danger (2) , si j’ai interdit l’accès dans la zone dangereuse, éventuellement en la balisant (3).

Le degré de maîtrise de l’objectif dépend du nombre de points maîtrisés lors de la situation d’évaluation.


	Exemples non traités
	Exemples non traités
	Exemples non traités
	L’évaluation de l’objectif s’appuie sur les critères de réussite définis sur la ligne « Objectifs opérationnels »


	Décliner une compétence en objectifs
Exemple pris en GS/CP, d’après les programmes de 2002 et le document Lire au CP (1)



	L’ENJEU
Maîtriser la lecture
	DU COTE DE L’ENSEIGNANT
	DU COTE DE L’ELEVE
	L’enjeu n’informe pas

 sur le comportement attendu.

	LES COMPETENCES

1. Construire le principe alphabétique (MS/GS)

2. Identifier les composantes sonores du langage (MS/GS/ CP)

3. Identifier des mots écrits

4. Comprendre


	La compétence 2 peut être déclinée en un certain nombre de « niveaux » qui sont autant d’objectifs généraux à atteindre.
	
	Les compétences n’informent pas

 sur le comportement attendu.



	LES OBJECTIFS GENERAUX

1. Réaliser des manipulations syllabiques (MS/GS)

2. Manifester une sensibilité phonologique (Fin GS/Mi CP)

3. Réaliser des manipulations sur les phonèmes (Mi CP)

4. Distinguer des phonèmes proches (CP)


	L’objectif général 4 peut donner naissance à un certain nombre de situations (ou objectifs spécifiques ou « tâches ») qui permettront de « visualiser » la maîtrise de l’objectif général.


	ETAPE 2
Cette « tâche » me pose un problème Il faut arriver à reconnaître le son « t » et le son « d » ?
	Les objectifs généraux n’informent pas

 sur le comportement attendu.



	LES OBJECTIFS SPECIFIQUES

1. Lever la main si un mot donné contient le phonème « t » (et non « d »)
2. Donner des mots dans lesquels on entend « t » (ou « d »)
3. Ecrire des mots dictés par l’enseignant contenant le son « t » (ou « d »)

	Pour chaque « tâche » proposée (ou objectif spécifique visé), on peut tenter

1. De définir le nombre de réussites attendues ;

2. De cerner le « savoir » à construire ;

3. D’anticiper des aides possibles.

On aura alors « opérationnalisé » l’objectif !

	ETAPE 1

On me propose une « tâche », on me demande de…
	Les objectifs spécifiques décrivent un (plusieurs)  comportement(s) observable(s).



	LES OBJECTIFS OPERATIONNELS

Formulation de l’objectif  spécifique 1 « opérationnalisé » : Etre capable de repérer si un mot contient le phonème « t »…
1. En donnant au minimum 5 réponses correctes sur 7
2. En mobilisant un « savoir » particulier : Pour le « t », la langue se place juste derrière les incisives ; pour le « d », elle se place un peu plus en arrière.

3. Eventuellement en chuchotant le mot ou en  le disant  fort,  en le prononçant  lentement,  en se regardant dans une glace !…

	La description précise de ce qui est attendu dans les différentes tâches (ou situations d’apprentissage) proposées va permettre de dire si les objectifs spécifiques sont atteints.
	ETAPE 3
J’ai la solution : Je dois faire attention à l’endroit où se place ma langue quand je dis le mot !

Je peux le prononcer lentement, fort…


	On peut dire si l’objectif spécifique (a)  est atteint grâce au nombre de réussites, 

à la description précise des critères de réussite et (ou) des conditions de réalisation de l’action

	EVALUATION DE LA COMPETENCE
Le degré de réussite des tâches (proposées au niveau des objectifs spécifiques) permet de repérer si l’objectif général 4 est atteint.
En fin de CP, on peut, en s’attachant à l’analyse des objectifs généraux 3 et 4 se prononcer sur la maîtrise de la compétence 2 : « Identifier les composantes sonores du langage ».



DIVERS TYPES DE COMPETENCES 

Les programmes ne nous simplifient pas la vie qui mettent sur un même plan des « compétences » qui, par nature, « fonctionnent » de manière très différentes les unes des autres, renvoyant à la construction de « savoirs » très variés.
Observons les quatre exemples suivants pour comprendre (Les nouveaux programmes, Cycle 2 Mathématiques)

Exemple 1 : Connaître les doubles et moitiés de nombres d’usage courant : double des nombres inférieurs à 10, des dizaines entières inférieures à 100, moitié de 2, 4, 6, 8, 10, 20, 40, 60, 80 (Connaissance des nombres entiers naturels).
Exemple 2 : Calculer des sommes en ligne ou par addition posée en colonne (Calcul automatisé).

Exemple 3 : Situer des objets d’un espace réel sur une maquette ou un plan, et inversement situer dans l’espace réel des objets placés sur une maquette ou un plan (Espace et géométrie : Repérage, orientation).
Exemple 4 : Vérifier si une figure est un carré ou un rectangle en ayant recours aux propriétés (longueurs des côtés et angles droits) et en utilisant les instruments (Espace et géométrie : Figures planes)

Très schématiquement…

Compétence 1 : Le savoir à construire renvoie « simplement » à la mémorisation de données chiffrées.

Compétence 2 : Le savoir à construire renvoie à la maîtrise d’un « algorithme » : 
Pour calculer le résultat d’une addition posée en colonne, je dois commencer par les unités puis…puis…
Compétence 3 : Le savoir à construire renvoie à la construction de plusieurs autres compétences appartenant à divers domaines : 
1. Décrire oralement et localiser les différents éléments d’un espace organisé (Découvrir le monde : Domaine de l’espace)  
+ 
2. Trouver dans un « texte documentaire » des réponses à des questions simples (Lecture : Compréhension… Savoir « lire » une légende de plan) 

Compétence 4 : Le savoir à construire renvoie :

1. A la construction d’une notion (un « carré » c’est…)

+

2. A la construction d’un savoir faire (utilisation de la règle ou du compas pour vérifier l’égalité de longueur de deux segments + utilisation d’un « gabarit » pour vérifier les angles droits).
Cette diversité des types de compétences a une conséquence fâcheuse :

Leur  déclinaison en objectifs généraux, spécifiques, opérationnels n’est pas aussi automatique que le laissent penser les deux exemples précédents !

 Proposition de document PPRE/Suivi des apprentissages en C.P.
Arvor Landivisiau         Année 200. / 200.
NOM :





Prénom :

Date de naissance :



Maintien en C.P. : oui  /  non



Description synthétique des difficultés de l’élève

	Domaine de référence

	Compétence évaluée
	Nature des difficultés rencontrées

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Description synthétique des réussites de l’élève

	


Observations liées aux compétences des piliers 6 et 7 du socle commun
	


Compétences déclinées en objectif(s) généraux pour le P.P.R.E.

	


Actions mises en œuvre  

	Ressources
	Nature de l’action + objectifs

(spécifiques ou opérationnels)
Mode de fonctionnement
	Date/Durée

Fréquence
	Évaluation

Progrès observés

	Enseignant
de la classe
	
	
	

	Autres enseignants
	
	
	

	RASED
	
	
	

	Parents

	
	
	

	Autres

	
	
	


	Pris connaissance le 

	Les parents
	L’élève 
	L’(les) enseignant(s)
	Le directeur

	
	
	
	


Bilan en fin de suivi 
	Compétence(s) acquises
	Compétence(s) à renforcer
	Compétence(s) non acquise(s)

	
	
	


Avis du conseil de cycle sur l’action engagée et ses effets
	


	Pris connaissance le 

	Les parents
	L’élève 
	L’(les) enseignant(s)
	Le directeur
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